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ARTICLE 20

Compléter l’alinéa 4 par la phrase suivante :

« La femme se voit proposer un délai de réflexion d’au moins une semaine avant de prendre la 
décision de continuer ou d’interrompre sa grossesse. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Toute décision relative à la grossesse est grave et mérite un temps de réflexion.


